
 

Luxembourg, le 7 décembre 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Note d’information  

 

 

 
Objet : refixation envisagée des taux d’intérêt techniques en assurance-vie 

 

 

Il est porté à la connaissance des entreprises d’assurance-vie qu’au vu de l’évolution des taux d’intérêt 

il est envisagé de refixer comme suit les taux techniques maxima les plus usuels à partir du 1er mars 

2012 : 

 

EURO 1,75% 

DKK 1,25%  

SEK 1,00% 

NOK 1,50% 

CHF 0,50% 

USD 1,25% 

GBP 1,25% 

 

 

La décision définitive sera prise vers la fin du mois de janvier 2012 compte tenu des taux en vigueur à 

ce moment. 

 

 

 

 

Pour le comité de direction 

 

 

 

 

Victor ROD 

Directeur 


